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  Déclaration ministérielle de l’Assemblée des Nations Unies 
pour l’environnement du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement à sa cinquième session 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

 L’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement du Programme des 

Nations Unies pour l’environnement, dans la déclaration ministérielle qu’elle a 

adoptée le 2 mars 2022 à la reprise de sa cinquième session, a demandé à la Directrice 

exécutive du Programme, en sa qualité de Secrétaire générale de la réunion 

internationale « Stockholm+50 : une planète saine pour la prospérité de toutes et de 

tous – notre responsabilité, notre chance », de transmettre ladite déclaration en tant 

que contribution de l’Assemblée à cette réunion. La déclaration, parue sous la cote 

UNEP/EA.5/HLS.1, est, par la présente, transmise à la réunion internationale.  
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 * A/CONF.238/1. 

https://undocs.org/fr/UNEP/EA.5/HLS.1
https://undocs.org/fr/A/CONF.238/1

